






Comble-Emine 13 Tél. + Fax 032 853 19 91
2053 Cernier Natel 079 240 32 05
challfreres@bluewin.ch www.challandes-peinture.ch

Plâtrerie - Plafonds suspendus

 C h a l l a n d e s
FrèresP einture Sàrl

Transformation et
 rénovation en tout genre

Appartements
villas, bureaux

Case postale 123
2052 Fontainemelon

Succursale à Bevaix Tél. 032 853 11 11
 Fax 032 853 53 48
 lamob@bluewin.ch

Shampoinage
de moquettes

Tapis de centre
Service

conciergerie

JF Automobiles

Avenue Robert 3
2052 Fontainemelon

Tél. 032 853 53 52
Fax 032 853 53 62

jf-automobiles@bluewin.ch

www.jf-automobiles.ch

Jean Frasse

Feel the difference FIVAZ
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

2043 Boudevilliers
www.fivaz.ch

Ouvert samedi matin de 8h à 11h

Aménagements extérieurs

EXPOSITION

LA
CROISÉE

HÔTEL
RESTAURANT

MALVILLIERS

2043 BOUDEVILLIERS

Tél. 032 858 17 17

Une équipe d’ingénieurs
au service de l’Homme

et de l’environnement

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
EAU
ENVIRONNEMENT
GÉNIE CIVIL
SIT

www.rwb.ch - CH - 2053 CERNIER

Pressing
de

l'Epervier

Tél. 032 853 23 73
Route de Neuchâtel 3
2053 CERNIER
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F. Soguel 34, 2053 Cernier, tél. 032 853 21 39, fax 032 853 77 56

Tapis
Revêtements

de sols
Parquet

Literie
Stores intérieurs
Stores extérieurs

Moustiquaires
Rideaux

Picci Sàrl

2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine

Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

Chambres d'hôtes
LA MAISON ELZINGRE

Ariane ELZINGRE
4, route de Clémesin

2057 Villiers (NE) Suisse
Mobile +41 (0)78 687 25 95
www.lamaisonelzingre.ch
elzingre.fam@bluewin.ch

Recevez vos amis
dans un cadre paisible et surprenant
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Syndicat régional du Val-de-Ruz

PUBLICATION INTERCOMMUNALE
Arrêtés des Conseils intercommunaux soumis à 
référendum

Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément 
à l’article 133 de la loi sur les droits politiques, du 
17 octobre 1984.
Ils peuvent être consultés au bureau communal de 
chaque commune membre du Syndicat concerné.
Syndicat régional du Val-de-Ruz - MultiRuz
Communes de Cernier, Chézard-Saint-Martin, 
Engollon, Fenin-Vilars-Saules, Fontainemelon, 
Fontaines, Le Pâquier, Les Geneveys-sur-Coffrane, 
Les Hauts-Geneveys, Savagnier et Villiers.
Séance du Conseil régional du 16 décembre 
2010.
Intitulé des arrêtés:
- Règlement de distribution de l’eau potable et de défense 

incendie.
- Règlement concernant l’évacuation et le traitement des 

eaux.
- Indemnisation du Comité régional et des Commissions.
- Achat d’une parcelle de terrain de 1’319 m2 formant l’arti-

cle 1306 du cadastre de Cernier.
- Achat d’une parcelle de terrain de 379 m2 formant l’article 

1426 du cadastre de Dombresson.
- Achat d’une parcelle de terrain de 350 m2 formant l’article 

1793 du cadastre de Dombresson.
- Achat d’une parcelle de terrain de 3’590 m2 formant l’arti-

cle 2089 du cadastre de Dombresson.
- Achat d’une parcelle de terrain de 260 m2 formant l’article 

2664 du cadastre de Dombresson.
- Achat d’une parcelle de terrain de 5’469 m2 formant l’arti-

cle 2665 du cadastre de Dombresson.
- Achat d’une parcelle de terrain de 25’706 m2 formant l’ar-

ticle 2666 du cadastre de Dombresson.
- Achat d’une parcelle de terrain de 29’073 m2 formant l’ar-

ticle 3360 du cadastre de Chézard-Saint-Martin.
- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 1’000 m2 à déta-

cher de l’article 112 du cadastre de Chézard-Saint-Martin.
- Achat d’une parcelle de terrain de 5 m2 formant l’article 

2135 du cadastre de Dombresson.
-	 Achat d’une parcelle de terrain d’environ 20 

m2 à détacher de l’article 2594 du cadastre de  
Chézard-Saint-Martin.

-	 Achat d’une parcelle de terrain d’environ 20 
m2 à détacher de l’article 2595 du cadastre de  
Chézard-Saint-Martin.

- Achat d’une parcelle de terrain de 2’175 m2 formant l’arti-
cle 2928 du cadastre de Chézard-Saint-Martin.

- Acquisition d’une servitude personnelle de droit de source 
(droit d’eau) portant sur une surface d’environ 11’700 m2 
de l’article 2583 du cadastre de Dombresson.

- Acquisition d’une servitude personnelle de droit de source 
(droit d’eau) portant sur une surface d’environ 264’365 m2 
de l’article 2598 du cadastre de Chézard-Saint-Martin.

- Achat d’une parcelle de terrain de 5’000 m2 formant l’arti-
cle 440 du cadastre de Villiers.

- Achat d’une parcelle de terrain de 1’453 m2 formant l’arti-
cle 601 du cadastre de Villiers.

- Achat d’une parcelle de terrain de 1’390 m2 formant l’arti-
cle 1118 du cadastre de Dombresson.

- Achat d’une parcelle de terrain de 3’053 m2 formant l’arti-
cle 1428 du cadastre de Dombresson.

- Achat d’une parcelle de terrain de 52 m2 formant l’article 
1437 du cadastre de Dombresson.

- Achat d’une parcelle de terrain de 708 m2 formant l’article 
2012 du cadastre de Dombresson.

- Achat d’une parcelle de terrain de 437 m2 formant l’article 
2013 du cadastre de Dombresson.

- Acquisition d’une servitude personnelle de droit de source 
(droit d’eau) portant sur une surface d’environ 409’000 m2 
de l’article 425 du cadastre de Villiers.

- Achat d’une parcelle de terrain de 2’944 m2 formant l’arti-
cle 200 du cadastre de Fenin-Vilars-Saules.

- Achat d’une parcelle de terrain de 4’270 m2 formant l’arti-
cle 554 du cadastre de Fenin-Vilars-Saules.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 500 m2 à déta-
cher de l’article 734 du cadastre de Fenin-Vilars-Saules.

-	 Achat d’une parcelle de terrain d’environ 1’000 
m2 à détacher de l’article 763 du cadastre de  
Fenin-Vilars-Saules.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 300 m2 à déta-
cher de l’article 764 du cadastre de Fenin-Vilars-Saules.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 1’900 m2 à déta-
cher de l’article 883 (1312) du cadastre de Fontainemelon.

- Achat d’une parcelle de terrain de 11’397 m2 formant l’ar-
ticle 2397 du cadastre de Fontaines.

- Achat d’une parcelle de terrain de 621 m2 formant l’article 
2520 du cadastre de Fontaines.

- Achat d’une parcelle de terrain de 171 m2 formant l’article 
191 du cadastre du Pâquier.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 1’200 m2 à déta-
cher de l’article 188 du cadastre du Pâquier.

- Achat d’une parcelle de terrain de 283 m2 formant l’article 
326 du cadastre du Pâquier.

-	 Achat d’une parcelle de terrain d’environ 6’600 
m2 à détacher de l’article 508 du cadastre du  
Pâquier.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 700 m2 à déta-
cher de l’article 575 du cadastre du Pâquier.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 400 m2 à déta-
cher de l’article 576 du cadastre du Pâquier.

- Achat d’une parcelle de terrain de 128 m2 formant l’article 
819 du cadastre des Geneveys-sur-Coffrane.

- Achat d’une parcelle de terrain de 1’096 m2 formant l’arti-
cle 826 du cadastre des Geneveys-sur-Coffrane.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 17’500 m2 à 
détacher de l’article 1697 du cadastre des Geneveys-sur-
Coffrane.

- Achat d’une parcelle de terrain de 100 m2 dormant l’article 
1497 du cadastre des Geneveys-sur-Coffrane.

- Achat d’une parcelle de terrain de 15’862 m2 formant l’ar-
ticle 1700 du cadastre des Geneveys-sur-Coffrane.

- Achat d’une parcelle de terrain de 338 m2 formant l’article 
1200 du cadastre des Geneveys-sur-Coffrane.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 2’200 m2 à dé-
tacher de l’article 1995 du cadastre des Geneveys-sur-Cof-
frane.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 1’800 m2 à déta-
cher de l’article 1646 du cadastre des Hauts-Geneveys.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 4’200 m2 à déta-
cher de l’article 2283 du cadastre de Savagnier.

- Achat d’une parcelle de terrain d’environ 4’200 m2 à déta-
cher de l’article 3011 du cadastre de Savagnier.

- Acquisition d’une servitude personnelle de droit de source 
(droit d’eau) portant sur une surface d’environ 255’000 m2 
de l’article 2802 du cadastre de Savagnier.

- Acquisition d’une servitude personnelle de droit de source 
(droit d’eau) portant sur la surface de 6’792 m2 formant 
l’article 3012 du cadastre de Savagnier.

L’échéance du délai référendaire pour ces arrêtés 
est fixée au mercredi 2 février 2011

Au nom du Comité régional du MultiRuz
	     Le président	 Le secrétaire
	 Didier Gretillat	 Charles Maurer

Commune de Villiers

Séance du Conseil général du 13 décembre 2010
Arrêté portant abrogation de divers règlements 
et arrêtés suite à la création du nouveau syndicat 
régional MultiRuz, soit :
Règlement pour la fourniture de l’eau et son em-
ploi, du 13 novembre 2000;
Arrêté du Conseil communal fixant le mode d’en-
caissement des taxes d’eau et d’épuration, du 15 
décembre 2008;
Arrêté du Conseil communal fixant le tarif de 
vente de l’eau, du 23 août 2010;
Règlement concernant l’évacuation et le traite-
ment des eaux, du 29 septembre 2003;
Arrêté du Conseil communal fixant le montant 
de la taxe d’épuration des eaux usées, du 23 août 
2010;
Règlement concernant l’entretien des drainages, 
du 24 juin 1955.

Échéance du délai référendaire, mercredi 2 février 
2011
	 Conseil communal

Commune de Chézard-Saint-Martin

Ramassage des déchets verts
En janvier et février 2011, le ramassage n’a lieu 
qu’une semaine sur deux, c’est-à-dire les mercredis 
26 janvier, 9 et 23 février.
Dès le mercredi 2 mars, les tournées reprendront 
selon le rythme habituel.

Guide pour les urgences
L’Office fédéral pour l’approvisionnement éco-
nomique du pays (OFAE) a édité un guide utile 
en cas de catastrophe. Cette brochure peut être 
téléchargée sur le site www.bwl.admin.ch (rubri-
que «prestations de services») ou est disponible à 
l’administration communale.

Commande de bois de feu
Les personnes qui désirent acheter des stères de 
bois de feu sont priées de bien vouloir les réserver 
auprès de l’administration communale jusqu’au 30 
avril 2011. Le prix du stère est fixé à CHF 90.- (à 
prendre en forêt).

Cartes journalières CFF
Etant donné que les CFF ont revu leurs tarifs à la 
hausse, les cartes journalières 2011 sont vendues 
au prix de CHF 38.- pièce.

Conseil communal

Informations communales
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2058 Le Pâquier - Tél. 032 853 16 84

Cuisine campagnarde 
à l'ancienne

Spécialités sur demande

Tresse
Saucissons neuchâtelois 

briochés

Garage Chatelain SA
Grand-Rue 15
2056 Dombresson

www.chatelain-sa.ch C
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LOCATION/VENTE
SKIS   CARVING    SNOWBOARDS

Skating - Raquettes
Tél. 032 853 26 40 - Fermé le lundi
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Le salon sera fermé du 10 au 15 janvier pour rénovation

Ce n’est pas sans fierté qu’il est permis de jeter 
un coup d’œil en arrière sur ce que l’on pourrait 

appeler «l’Année Guisan».

Affirmer que les figures tutélaires sont une nécessité 
pour l’inconscient collectif d’une communauté et 
dire que le général Guisan leur appartient n’est pas 
faire preuve d’une sentimentalité douceâtre ou d’un 
début de ramollissement cérébral. C’est une vérité 
qui dérange certains – tant mieux! – mais que le 
peuple, dans sa grande majorité, accepte et même, 
attend. Alors que les circonstances, les mœurs, les 
rapports sociaux évoluent si rapidement, il est au 
contraire du devoir, à ceux qui en ont la charge et 
la responsabilité, de rappeler le rôle qu’elles ont joué 
et comment la collectivité s’est construite en s’iden-
tifiant à elles.

Dès lors, la commémoration du cinquantième anni-
versaire de la mort du Général était plus que justi-
fiée, elle était nécessaire. Les volontés se sont unies 
dans l’esprit,  très helvétique, du système de milice 
(n’appartient-il pas à nos gènes?) dans un savant 
dosage des représentants de l’armée, des autorités 
religieuses et civiles pour concevoir deux pôles d’ac-
tivités différentes.

 Le premier a été la journée officielle du 12 avril 
2010, qui coïncidait, jour pour jour, avec les obsè-
ques de 1960. Commencée aux aurores par une sal-
ve de coups de canon tirée dans la propriété de Ver-
te-Rive, elle s’est poursuivie au cimetière de Pully où 
plusieurs discours et un dépôt de gerbes ont marqué 
cette cérémonie du souvenir, puis par le vernissage, 

à Verte-Rive encore, d’une exposition consacrée au 
Commandant de notre armée de 1939 à 1945.
C’était ensuite à la cathédrale de Lausanne, cœur 
du Pays de Vaud, d’abriter la cérémonie religieuse 
œcuménique, avec des discours de représentants 
de la famille, des autorités cantonales et fédérales, 
encadrés par une partie musicale des orgues du 
sanctuaire et de la fanfare d’armée. Cette journée, 
riche de signification, s’est terminée par une prise 
d’armes dans le parc de Verte-Rive. Un DVD don-
ne un excellent reflet de ses différents moments1.

Le second pôle est représenté par l’activité d’édi-
tion. L’ouvrage de Jean-Jacques Langendorf et 
Pierre Streit, Le Général Guisan et l’esprit de résis-
tance2 en a été l’événement principal. Replaçant 
Guisan dans son contexte, le comparant aux per-
sonnalités qui ont su affirmer, dans les moments 
les plus critiques de l’histoire, leur refus du tota-
litarisme et démontrant la nécessité inéluctable 
du Réduit face à la puissance des armes d’attaque, 
le livre a été un succès flatteur et réjouissant de 
librairie.

Quant à la réédition de PC du Général, précédé 
d’Aller et retour, de Bernard Barbey3 avec une 
introduction de Jean-Jacques Langendorf et une 
postface de Pierre Streit, elle était très attendue, 
car ce document de première main, sous la plume 
d’un écrivain de grande classe, nous fait vivre, au 
jour le jour, la vie quotidienne de l’état-major par-
ticulier du Général. A ne pas manquer.
Ce bref aperçu démontre que, malgré les années 
et les oublis – involontaires? – de nos program-

mes scolaires en matière d’histoire nationale, la 
présence du général Guisan demeure et qu’il est 
bon de la perpétuer. Un événement étranger 
nous y encourage: une plaque à son effigie vient 
d’être posée à Varsovie, par les soins des anciens 
combattants polonais, internés lors de la défaite 
française, en témoignage de reconnaissance au 
Général et au peuple suisse pour leur accueil en 
mai-juin 1940...

 Jean-Jacques Rapin

1 Général Guisan – 1960-2010 – 50e anniversaire.
2 Le Général Guisan et l’esprit de résistance, Edi-
tions Cabédita – info@cabedita.ch
3 PC du Général – Journal d’un chef de l’état-ma-
jor particulier du général Guisan, Editions Cabé-
dita – info@cabedita.ch

Rétrospective de «l’Année Guisan»
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L’année 2010 s’est achevée il y a quelques jours, 
mais il n’y a pas de raison de ne pas rire une der-

nière fois des événements qui ont marqué les douze 
derniers mois. Et des événements il y en a eu. 

Jusqu’à la mi-janvier, la joyeuse troupe revient avec 
sa revue satirique neuchâteloise «C’est CHAUD!». 
Un spectacle dont les plus rapides ont déjà pu se 
délecter aux derniers jours de 2010. Les auteurs, 
Roger Alain, Jérôme Mouttet et Gérard William, 
ont passé à la moulinette ce qu’on vécu le Val-de-
Ruz, le canton, la Suisse et le monde l’an dernier. 
Et de la matière, il y en a eu. Entre Un conseiller 
d’Etat amoureux et démissionnaire, des communes 
en fusion, une Nati qui fait un four en Afrique du 
Sud ou un Golfe du Mexique qui étouffe sous les 
hydrocarbures, l’actualité 2010 a été suffisamment 
brûlante pour monter une série de sketchs miton-
nés aux petits oignons. 

La troupe - douze acteurs, danseurs et chanteurs 
accompagnés des marionnettes Kate et Hortense 
– est entrée en scène pour la première fois le 28 
décembre à la salle de spectacles de la Fontenelle 
à Cernier. Les représentations se poursuivent 
jusqu’au 16 janvier, avec encore deux soirées ex-
ceptionnelles, le 15 janvier pour le petit Nouvel 
An et le 16 du même mois pour la dernière. 

Les réservations se font auprès de la banque Raif-
feisen de Cernier, au 032 858 24 33. Le site de 
la troupe, www.decharge.ch offre tous les rensei-
gnements nécessaires. /cwi

Des supplémentaires sont agendées le vendredi 
21 janvier à 20h et le samedi 22 à 20h00.

7
La Décharge continue de rire en 2011
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état civil

Décès et naissance dans le Val-de-Ruz du 7 dé-
cembre au 31 décembre 2010. 

Ont été portés à notre connaissance les décès 
suivants:

- Le 7 décembre 2010, Vuilliomenet née  
Schmidt, Gertrude, née en 1921, domiciliée à 
Fontainemelon

- Le 13 décembre 2010 Delley, Roger, né en 1937, 
domicilié à Cernier

A été portée à notre connaissance la naissance 
suivante: 

- David Niderhauser a vu le jour le 22 décembre 
à 13h08 à la clinique Cécile, à Lausanne. Ses 
parents, Laurence et Jean-Ulysse Niderhauser 
habitent Les Geneveys-sur-Coffrane. 

Pompes funèbres
Weber & Grau

2053 Cernier       032 853 49 29

La question était de savoir quel seigneur de 
Valangin avait fait construire la collégiale de 

Valangin. Il s’agit de Claude d’Aarberg. Au dire 
de la légende, il aurait promis de créer une collé-
giale s’il sortait indemne d’une tempête essuyée en 
Méditerranée, alors qu’il se rendait en pèlerinage 
à Rome. 

Si on parle de collégiale, c’est qu’en 1505, elle fut 
dotée d’un collège de six chanoines et d’un prévôt 
jusqu’à la Réforme, en 1536. Au décès de Claude 
d’Aarberg, c’est son épouse Guillemette de Vergy 
qui s’occupa des affaires de la seigneurie jusqu’en 
1543. /me

Réponse du concours du Val-de-Ruz Info no 11

De nombreuses réponses nous sont parvenues et 
parmi elles, le sort a désigné Pierre Pilloud, Place 
de la Collègiale 15, 2042 Valangin qui recevra, 
comme promis, un bon d’une valeur de 100 francs 
au Restaurant la Croisée à Malvilliers.
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Vente: 032 857 24 54 
Atelier: 032 853 34 77 
FAX: 032 857 21 34
E-MAIL: info@cane.ch 

2043 BOUDEVILLIERS
2052 fONTAINEMELON

Dimanche 23 janvier 2011 à 17 heures

“Shrek 4” 
Animation, durée 1h33
De Mike Mitchel,
Age: Tous / conseillé 7 ans

Dimanche 13 février 2011 à 17 heures

“Tamara Drewe”
Comédie 100% britannique , durée 1h49
De Stephen Frears, avec Gemma 
Arterton, Roger Allam, Bill Camp
Age: 10 ans / 8 ans accompagné / 
conseillé 14 ans

Dimanche 13 mars 2011 à 17 heures

“Inception” 
Science fiction , durée 2h28
De Christopher Nolan, avec Leonardo 
Di Caprio, Marion Cotillard, Ellen Page
Age: 14 ans / 12 ans accompagné / 
conseillé 16 ans

Dimanche 17 avril 2010 à 17 heures

“The social Network” 
Drame, durée 2h00
De David Fincher avec Jesse 
Eisenberg, Justin Timberlake, Anrew 
Garfield
Age: 12 ans / 10 ans accompagné / 
conseillé 14 ans

Entrée: Adultes (dès 16 ans) Fr. 8.-  
 enfants (dès 6 ans)  Fr. 5.-

 

Le service et la cordialité en plus!

Venez découvrir les sous-vêtements en laine mérino.
Nouveau: vestes et pantalons de ski Switcher pour toute la famille
Grande première: le nouveau Jeans de LEE COOPER en bioceramic, venez 
découvrir les vertus de ce pantalon en exclusivité Suisse!

SOLDES

Epervier 9 - 2053 Cernier - Places de parc devant la boutique
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Un plus pour Evologia à Cernier. Ce service 
de l’Etat de Neuchâtel, actif dans la réin-

sertion sociale et professionnelle a décroché, 
au début de mois de décembre, la certification 
EduQua. Un label qui vient confirmer les qua-
lités humaines et professionnelles de l’encadre-
ment en faveur des personnes au chômage ou 
bénéficiant de l’aide sociale.

C’est la commission de certification ProForma-
tions à Genève qui a délivré la labellisation, le 
7 décembre. Elle qualifie une bonne institution 
de formation continue, assure et développe 
la qualité dans l’institution de la formation 
continue et offre plus de transparence pour les 
consommateurs. 

Evologia s’occupe, depuis 1995, d’activités édu-
catives, productives, écologiques et sociales dans 
les domaines des professions de la terre et de la 
nature. Avec ce label EduQua, Evologia rejoint 
les autres programmes de réinsertion mixte du  

canton de Neuchâtel. Dans le cadre du dé-
veloppement de la qualité et des prestations 
offertes aux bénéficiaires de ses programmes, 
la certification est demandée tant par le Se-
crétariat à l’économie que par le Service de 
l’emploi. 

Evologia peut accueillir annuellement jusqu’à 
200 personnes. Dix pour cent de ces per-

sonnes retrouvent un emploi fixe et dura-
ble sur le marché du travail. Durant leur 
passage à Evologia, elles sont placées dans 
des secteurs aussi diversifiés que la concier-
gerie, la menuiserie, la mécanique, la  
restauration, l’horticulture ou le secrétariat. /
cwi

Certification EduQua pour Evologia

Boutique Passe-Temps
Sylvie Clerc

Seconde main enfants & adultes
Grand-rue 52, Bâtiment de la Poste

2054 Chézard

032 853 71 10

Habillez-vous à petits prix 
tout près de chez vous

Arrivages quotidiens
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Le domaine skiable des Bugnenets-Savagnières 
accueille le dimanche 13 février l’étape neuchâ-

teloise du Rivella Familiy Contest 2010/2011. 

Organisée en collaboration avec le ski-club  
Chasseral Dombresson-Villiers et Tourisme neuchâ-
telois, cette course s’adresse aux familles, amatrices 
de ski, de télémark ou de snowboard. Les équipes, 
composées de 3 à 5 membres de la famille, dont 
au moins un parent et un enfant de moins de 14 
ans, prendront le départ d’un slalom géant facile. Le 
chronomètre sera arrêté lorsque tous les membres 
de l’équipe auront franchi la ligne d’arrivée. 

Les frais d’inscription, 85 francs par famille,  
comprennent les cartes journalières pour cinq 
membres de la famille au maximum, un repas offert 
par les organisateurs et de nombreuses animations, 
jeux et concours proposés par les sponsors dans le 
village d’arrivée de la course. 

La remise des dossards démarrera sur le coup de 
8h30 et les concurrents s’élanceront sur le parcours 
du slalom géant entre 10h et 13 heures. 

Course de ski familiale aux Bugnenets-Savagnières

Le Rivella Family Contest a démarré le 12 décem-
bre à Flumserberg, ou près de 140 familles ont pris 
part à la course. La manifestation s’achève le 3 avril 
à Thyon après avoir fait halte dans 28 régions de 
Suisse.

Informations et inscriptions sur www.skiclubchas-
seral.ch ou par téléphone auprès de Tourisme neu-
châtelois: 032 889 66 73. /cwi

Les Verts du Val-de-Ruz ont procédé à une consultation 
de leur base au sujet de la fusion des communes. Si le 

principe est très largement soutenu, il demeure essentiel 
que le projet résulte sur des améliorations sensibles pour 
la population. A ce titre, cinq thèmes méritent d’être 
améliorés: la taille et le mode d’élection de l’exécutif, les  
futurs sites de l’administration communale, la stratégie 
énergétique et les transports publics.

1. Taille de l’exécutif
Les Verts du Val-de-Ruz souhaitent un exécutif com-
posé de 7 membres à mi-temps, propre à garantir le 
maintien du lien avec les préoccupations concrètes de 
la population et apte à dépasser un schéma patriarcal 
désuet. Il est également nécessaire de se donner une 
chance pour que les autorités exécutives représentent 
au mieux les réalités villageoises d’un territoire aussi 
étendu que le Val-de-Ruz, l’influence du Conseil géné-
ral dans une phase de fusion étant par nature limité. 
Un exécutif à 7 membres offre dans ce sens davantage 
de garanties. Toutefois, les Verts peuvent accepter un 
exécutif de 5 membres.

2. Mode d’élection de l’exécutif
Les Verts accordent soutiennent l’élection de l’exécutif 
par la population, selon la version actuelle du projet. 
Dans la phase de fusion, des arbitrages délicats seront 
à effectuer et des décisions difficiles devront être prises. 

C’est pourquoi les autorités exécutives doivent bénéfi-
cier d’un ancrage démocratique fort. Si la proposition 
actuelle était modifiée et l’élection de l’exécutif par le 
Conseil général retenue, cela devra alors se faire au  
système proportionnel, afin de garantir le respect des 
opinions de l’électorat.

3. Futurs sites de l’administration communale
Les 3 ou 4 sites proposés sans autre précision par le pro-
jet de fusion ne paraissent pas réalistes aux Verts. En 
effet, au moins 5 secteurs doivent être desservis:
1. Coffrane - Montmollin - Les Geneveys-sur- 
Coffrane
2. Fontaines - Boudevilliers - Valangin
3. Les Hauts-Geneveys - Fontainemelon - Cernier - 
Chézard-St-Martin
4. Engollon - Fenin-Villars-Saules - Savagnier
5. Dombresson - Villiers - Le Pâquier

C’est la fusion qui doit être au service de la population 
et non la population au service de la fusion!

4. Stratégie énergétique du Val-de-Ruz
Les Verts regrettent enfin que nulle mention ne 
soit faite dans le projet de fusion de la dimension 
énergétique, ce qui va à contre-courant des actuel-
les tendances de fond. Dans une région qui aspire 
à l’autonomie énergétique, enjeu économique, po-

litique et environnemental des années à venir,  
la future commune se doit de prendre en main son des-
tin en se dotant de compétences énergétiques, tant au 
niveau de la planification que de l’exploitation. Cette 
lacune doit être rectifiée ultérieurement.

5. Transports publics
Le réseau et la conception actuelle des transports 
publics a un effet centrifuge sur la population du Val-
de-Ruz. Il est souvent plus facile de rejoindre d’autres 
régions que de se déplacer à l’intérieur de la future en-
tité, alors que l’accessibilité aux services communaux 
est essentielle. C’est l’une des principales menaces qui 
plane sur le succès à terme de la fusion. Le problème 
ne se résoudra pas de lui-même et ne saurait être passé 
sous silence.

Les Verts du Val-de-Ruz soutiendront une fusion pour 
la population

Les Verts du Val-de-Ruz soutiendront le projet de fu-
sion des communes pour autant qu’il fasse preuve d’un 
esprit hautement démocratique et qu’il débouche sur 
une amélioration des services rendus à la population. 
/comm

Contact: Roby Tschopp, président des Verts du Val-de-
Ruz, 078 712 03 27

Les Verts du Val-de-Ruz pour une fusion au service de la population
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Ligue neuchâteloise
contre le rhumatisme

Cours de Gymnastique "Art'monie posturale"

Sportifs ou non mais néanmoins désireux de vous
maintenir en forme, ce cours est fait pour vous !

Sans grande contrainte cardio-vasculaire, il s'agit
d'un travail en profondeur où l'on va faire du
gainage, adopter une posture correcte de l'appareil
locomoteur, travailler la souplesse, améliorer le tonus
de la sangle abdomino-lombaire, apprendre à respirer
et à faire des étirements musculaires.

Ce cours a lieu le jeudi de 13h30 à 14h30 (hors
vacances scolaires) au Dojo, Ecole primaire de
Fontainemelon.

Ce cours est dispensé par un physiothérapeute
diplômé

Le prix du cours est de frs 225.- par année (36 leçons)
ou de frs 10.- par leçon isolée (tous les arrangements
sont possibles)

Inscriptions et renseignements
Lundi, mardi et mercredi de 8h00 à 11h00
Tél. : 032 913 22 77
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Votre journal local

Cet emplacement est réservé pour votre annonce
Votre courtier en publicité: Yossi Belleli

077 408 72 05, yossi.b@hotmail.com  
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Excellents résultats pour la Société de gym de 
Chézard-Saint-Martin. La nouvelle équipe des 

moins de 16 ans qui a participé au début du mois 
de décembre aux Championnats suisses des socié-
tés de jeunesse a terminé sur le podium aux barres 
parallèles. D’une nouvelle composition, le groupe 
a décroché la 3e place avec une note de 9.08 sur 
10, à 1 dixième de la deuxième marche. En saut, la 
formation vaudruzienne s’est également bien pla-
cée avec un 7e rang et une note de 8.78. 

La Société de gym de Chézard-Saint-Martin a vu 
le jour en 1893. Dès le départ, elle s’est spéciali-
sée dans les agrès, avec une prédilection pour les 
barres parallèles, une discipline dans laquelle elle 
excelle et qui lui a valu de nombreuses récom-
penses au fil des ans avec notamment deux titres 
de champion suisse en 2003 et régulièrement des 
deuxièmes places, comme en 2009. La société 
est une habituée des podiums. En 2007, à la fête 
fédérale de gymnastique, la FSG Chézard-Saint-
Martin a décroché le 3e rang. 

Avec environ 250 membres et 16 groupes dif-
férents, La société est l’une des plus grandes du 
canton de Neuchâtel. Elle attire surtout des ha-

bitants du village, environ 80% de ses effectifs, 
mais aussi des personnes d’autres agglomérations 
du Val-de-Ruz. 

La société s’efforce d’offrir un éventail de sports 
aussi étendu que possible à la population. Elle pro-
pose des groupes polysportifs pour enfants, dames 
et messieurs. Si les agrès restent LA spécialité, les 
autres disciplines ne sont pas pour autant mises 
de côté. Le programme propose du volleyball, du 
tchoukball, du vélo, de la grimpe ou encore du ski, 
pour n’en citer que quelques-unes. 

En 2012, en collaboration avec la Gym Serrières et 
le GR Neuchâtel, la FSG Chézard-Saint-Martin 

organise la Fête romande de gymnastique.  
Petite sœur de la Fête fédérale de gym, cette ma-
nifestation a lieu tous les six ans. Plus de 7000  
gymnastes convergeront vers le canton de  
Neuchâtel, durant deux week-ends en juin 2012. 
Outre les concours, les trois sociétés organisatri-
ces sont en train de mettre sur pied un grand gala 
et diverses animations pour jeunes et moins jeu-
nes, avant, pendant et après la fête. 

Pour obtenir plus de renseignements sur la Gym de 
Chézard-Saint-Martin, vous pouvez vous rendre à 
l’adresse suivante: www.gymchezard.ch. /cwi

La Gym de Chézard-Saint-Martin moteur d’un village et d’une région

Le moulin de Bayerel veut s’afficher comme 
un lieu de rencontre convivial et pour bien  

commencer l’année 2011, le groupe d’ani-
mation du moulin invite les amateurs de 
jazz  et de brunch à son «Jazz-Brunch» an-
nuel du 16 janvier de 10h à 14h. Une oc-
casion de se souhaiter la bonne année en 
musique, avec le groupe «Old Time Jazz  
Remember»  bien connu dans la région. Vous 
pouvez encore vous inscrire jusqu’au jeudi soir 
13 janvier au numéro 079 787 24 60 ou par 
l’adresse: bayerel@net2000.ch. Prix: frs 25.- 
par personne.

D’autres manifestations auront lieu au cours de 
l’hiver: 
- le dimanche 30 janvier à 17h00, un spectacle 
de marionnettes intitulé OUKIKAN  présenté 

par La Turlutaine fera découvrir aux petits et 
plus grands quelques principes simples sur l’évo-
lution, après le spectacle, Crêpe-Party!

-  le jeudi 17 février à 20h, une conférence sur 
les origines du Val-de-Ruz «Vallis de Rodolii»  
par Christian de Reynier, archéologue à l’Office 
de la protection des monuments et des sites, 

- les samedis et dimanches du 12 au 27 mars 
(16h à 18h30), Sandro Marcacci présentera une 
exposition de photographies intitulée «Marais 
Rouge», le vernissage aura lieu le vendredi 11 
mars à 17h,

- jeudi 17 mars à 20h, Blaise Mulhauser, bio-
logiste présentera «Mille ans de biodiversité à 
Neuchâtel».

La saison culturelle au moulin Bayerel se ter-
minera par une soirée «lecture-slam» avec des 
œuvres inédites de Méliskaline, Vieux Loup de 
Mer, Epuisandir et Sandro Marcacci, ceci le sa-
medi 26 mars à 19h30 /fc

Jazz au Moulin
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une équipe à votre écoute, au service de votre santé, livraisons gratuites

fontainemelon

pharmacieplus
du val-de-ruz

cernier

pharmacieplus
marti

Pharmacieplus vous offre
- Plus de 200 produits prixminus permanents

- Points fidélité doublés chaque mois sur une gamme de produits différents
- Livraisons gratuites dans tout le Val-de-Ruz
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Concerts
Jazz et Brunch au Moulin de Bayerel. Il 
aura lieu le 16 janvier de 10h à 14h avec le 
groupe « Old Time Jazz Remember ». Inscrip-
tions jusqu’au soir du 13 janvier 079 787 24 
60 ou par mail, bayerel@net2000.ch. Prix: frs 
25.- par personne.

Pour son premier concert de l’année 2011, l’as-
sociation de la collégiale de Valangin reçoit 
le dimanche 16 janvier à 17h un duo de flû-
tes traversières baroques formé de Sarah van 
Cornewal et Valérie Winteler.
Les deux musiciennes présenteront des oeuvres 
de la famille Bach, Jean-Sébastien le père et 
de ses deux fils accompagnés par Quantz, le 
professeur de Frédéric II. Toutes ces person-
nalités s’étaient rencontrées au château de 
Sans-Souci à Potsdam, selon le désir du roi de 
Prusse.
Entrée libre et collecte en faveur des musi-
ciennes.

Spectacles 
La Turlutaine propose son spectacle de ma-
rionnettes «Oukikan», le 30 janvier à 17h au 
Moulin de Bayerel. Une histoire pour compren-
dre les principaux éléments de la théorie de 
Darwin sur l’évolution par des moyens simples 
et surtout visuels. La représentation sera suivie 
d’une crêpe-party. Entrée, 15.- pour les adultes 
non-membres, 10.- pour les membres et 5.- pour 
les enfants. 

La compagnie Le Poulailler propose «BOEING 
BOEING», à la salle de la Corbière, à Savagnier. 
Les représentations ont lieu les 14, 15, 21 et 22 
janvier à 20h30 et les 16 et 23 janvier à 17 heu-
res. Le prix des places est à 15 francs pour les 
adultes, à 5 francs pour les moins de 16 ans. 
Il n’y a pas de réservation, mais des renseigne-
ments supplémentaires peuvent être obtenus à 
l’adresse: www.lepoulailler.ch. 

Expositions
Prolongation de l’exposition chez Cric à En-
gollon jusqu’au 30 janvier 2011. Les visiteurs 

pourront découvrir les bijoux création Cric, 
les photos de Mathieu Bornand et les sculptu-
res d’Irma Reymond. L’exposition est à voir du 
mardi au dimanche de 14h à 18 heures.  

Evologia propose «parc régional de Chasse-
ral… Aquarelles de Willy Gerber». Le public 
peut visiter cette exposition de paysages en 
toutes saisons, d’arbres vénérables, de métai-
ries et d’autres constructions humaines tous 
les jours ouvrables, jusqu’au 11 février, de 10h 
à 17h ou sur rendez-vous au 032 315 22 26, à 
Cernier, salle 14 du bâtiment principal d’Evo-
logia. 

Annoncez vos manifestations en 
envoyant un email à: 
vdrinfo@bluewin.ch 
jusqu’au 18 janvier au plus tard.

Agenda du Val-de-Ruz

Petite Annonce

A vendre piano droit, parfait état, bonne 
sonorité, bas prix, Tél. 079 600 74 55

Cette rubrique petites annonces 
(achat - vente - location - véhicule, 
etc…} vous est ouverte au tarif sui-
vant: Fr. 18.- pour les 10 premiers 
mots et Fr. 0.90 par mot suivant.

Par e-mail: à vdrinfo@bluewin.ch. 
ou par courrier à: Val-de-Ruz info, 
case postale, 2053 Cernier

A nous tous de jouer

Votre soutien nous est indispensable.

Alors n’hésitez pas à solliciter un BV (auprès de Val Impressions, Cernier, 
032 853 56 39) ou utilisez nos coordonnées bancaires qui sont les suivantes:
Banque Raiffeisen du Val-de-Ruz, 2207 Coffrane,  CCP 20-6586-6, 
en faveur du compte Val-de-Ruz info, 2053 Cernier, 
Iban: CH34 8025 1000 0029 0688 4

Un grand MERCI à toutes celles et tous ceux qui se sont déjà précipités 
à la poste…
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